
Inscription jusqu’au 30 novembre
Sur : https://icpvieconsacree.eventbrite.fr
Coût : 65 € (Gratuit pour les étudiants et enseignants de l’ICP)
www.icp.fr

Informations pratiques

Les instituts de vie consacrée confrontés 
à l’autorité ecclésiastique et au pouvoir 
civil : entre tensions et dialogue

Journée d’études 
MARDI 3 DÉCEMBRE 2019

Institut Catholique de Paris
Faculté de Droit canonique
contact : M. Kirill Tchourmassov
Tél : 01 70 64 29 78 - etudes.droit.canonique@icp.fr 

Plus d’infos
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Tous les instituts de vie consacrée ou sociétés de vie 
apostolique – et ses membres – vivent et œuvrent sur un 
territoire ; elles dépendent ainsi de plusieurs autorités : 
autorité propre et interne à l’institut ou à la congrégation, 
autorité de l’évêque sur le territoire de son diocèse, 
autorité de l’état puisque les membres de l’institut 
demeurent des citoyens avec des droits et de devoirs, tout 
comme l’institut lui-même, personne morale, qui a une 
existence légale.
Ce tissu de relations complexes engendre un nécessaire 
dialogue et éventuellement des tensions sur des sujets 
très variés : de la mission de l’institut, à la vie personnelle 
de chaque membre et à sa protection, comment favoriser 
une entente et une juste concordance dans l’ensemble de 
ces relations ?
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9h15

Accueil 
par le Doyen Ludovic Danto

9h30

Les rapports entre mission d’un institut 
et mission de l’Église particulière
Sœur Dominique Waymel, Sœur 
apostolique de Saint-Jean, Maître de 
conférences au Theologicum (ICP)

10h

L’autorité canonique de l’Évêque 
diocésain sur les instituts de vie 
consacrée et sociétés de vie apostolique ?
R.P. Bruno Gonçalves, Prêtre de l’Oratoire 
de Nancy, Maître de conférences à la 
Faculté de Droit canonique (ICP)

10h30 Pause

14h30

Les contrôles étatiques et ecclésiaux sur 
le patrimoine immobilier des instituts 
de vie consacrée et des sociétés de vie 
apostolique
M. Emmanuel Tawil, Maître de 
conférences à la Faculté de droit 
(Université Panthéon-Assas Paris II) et 
chargé d’enseignement à la Faculté de 
Droit canonique (ICP)

15h15

La spécificité du vœu d’obéissance : 
compréhensions et controverses dans les 
deux droits  
M. l’Abbé Cédric Burgun, Prêtre du 
diocèse de Metz, Vice-Doyen et Maître 
de conférences à la Faculté de Droit 
canonique (ICP)

15h45 Pause

10h45

Le fonctionnement d’un groupe face à 
une autorité intérieure et extérieure : 
approche de sciences humaines
Mme Béatrix Breauté, Directrice du 
programme de l’Institut Talentheo

11h30

Questions

12h15

Messe de l’Institut Catholique de Paris

16h00

L’équité canonique envers un membre 
séparé
M. l’Abbé Ludovic Danto, Prêtre du 
diocèse de Nantes, Doyen et Professeur 
extraordinaire de la Faculté de Droit 
canonique (ICP)

16h30

Table ronde et conclusions

17h

Fin des travaux


